
Aujourd’hui, les professionnels de  
l’animation en gérontologie ne s’adressent plus 
au même public qu’il y a une dizaine 
d’années. De nouvelles populations 
sont apparues, tant en établisse-
ment qu’à domicile. Dès lors, 
innover devient une obligation. 
Cette exigence implique d’en-
trer en confrontation, en dis-
cussion, en échanges… pour 
que de la rencontre, chacun 
puisse s’enrichir. C’est le 
sens donné à ces deux jours 
de congrès. Et c’est sur ces 
mots, que Richard Vercauteren a 
déclaré le CNAAG ouvert ! 

Les principes de l’innovation 
Selon Joseph A. Schumpeter, l’innovation est 
fondamentalement une destruction créatrice, qui 
transforme, fabrique du neuf, en même temps 
qu’elle démolit de l’ancien. C’est pour Norbert  
Alter, « un processus qui permet de transformer 
une découverte en de nouvelles pratiques ».  

Implications de l’innovation 
Elle induit une transformation des usages.  
L’innovation répond à une demande et impose à 
l’Homme de s’adapter.  

L’innovation dans l’animation de la vie sociale 
Innover nécessite de recueillir les attentes du  
public. Celui-ci étant hétérogène, personnaliser la 

réponse, l’adapter, est une première forme 
d’innovation.  
Pour innover, il est nécessaire de travailler en 

collaboration, dans la pluridisciplinarité. 
Selon Corinne Grenier, innover c’est 

s’ouvrir à de nouveaux acteurs, en 
interne (autres professionnels) ou 
externe (artistes…). Cela implique 
l’acceptation d’autres points de 
vue, d’analyses différentes…  
Il est important de ne pas s’arrêter 
aux seules contraintes budgétaires. 

Innover ne nécessite pas nécessaire-
ment des moyens importants.  

Existe-t-il une méthode ?  
Pour Richard Vercauteren, il n’y a pas de 

méthode. L’innovation demande de toujours 
chercher un chemin nouveau, en s’appuyant sur 
ses intuitions, ses croyances… et en sortant de 
ses certitudes ! 

Transgresser, sans révolutionner 
Les acteurs de l’innovation sont des personnes 
qui transgressent les normes établies. Ils recher-
chent de nouvelles solutions, sans pour autant 
dévier des normes. Ils modifient les frontières. Le 
but étant d’intégrer les pratiques « innovantes » 
dans les conventions dominantes.  
Une innovation est réussie si elle apporte de  
nouvelles réponses aux attentes. Elle doit donner 
du sens à ceux et à celles à qui elle s’adresse.  

Le changement de gouvernement pouvait laisser 
espérer des évolutions dans la refonte de la  
filière animation sociale... force est de constater 
qu’elles se font attendre. Patrice Weisheimer,  
secrétaire national du Syndicat de l’Éducation 
Populaire (SEP UNSA), constate que malgré de 
nombreuses interpellations, il est très difficile  
d’échanger avec les ministres concernés. 
Le syndicat n’abandonne pas, et multiplie les 
fronts d’actions. Il encourage les animateurs  
sociaux à rejoindre les jurys BPJEPS. Selon la 
législation, ils devraient compter parmi leurs 
membres des professionnels des secteurs  
d’activités concernés. Ce qui n’est pas toujours le 
cas, faute de candidatures. Selon le SEP, ces jurys 
sont pourtant un espace à ne pas négliger. Ils  
permettent de tisser des réseaux, de réaliser un  
travail de lobbying auprès des services de l’État et 
de faire remonter les préoccupations du secteur.  
Le SEP travaille aussi en partenariat avec le GAG 

sur les contrats d’avenir.  
Enfin, il invite les animateurs à s’intéresser au  
programme Spiral du Conseil de l’Europe. L’idée  
est d’initier, dans le cadre d’une méthodologie  
pré-établie, une réflexion des citoyens sur la  
définition du bien-être pour tous.… L’intérêt d’une 
telle démarche en milieu institutionnel est d’inscrire 
les résidents dans une citoyenneté active. 
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Actualité professionnelle : le changement on l’attend... 



Des vidéos des interventions du 
CNAAG seront mises en ligne, 
d’ici une quinzaine de jours, sur le 
site de COMM Santé (www.
comm-sante.com). Quelques-
unes d’abord, puis l’offre s’étoffe-
ra. Le site du GAG informera des 
nouvelles mises en ligne et  
indiquera les liens à consulter. De 
quoi vivre ou revivre le CNAAG ! 
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Vous avez une passion ? Partagez-
là ! C’est l’invitation qu’a lancée 
Alexandra Chevallier, animatrice 
à l’EHPAD du Telhuet, en  
Normandie. L’appel était lancé à 
tous : résidents bien sûr, mais 
aussi personnel, familles… 
En 2011, 20 passionnés ont  
adhéré au projet. En 2012, ils 
étaient 34 ! Chacun a réalisé une présentation de ce qui l’anime, pour 
une exposition dans le hall de l’établissement…  Une dame a ainsi  
témoigné, au travers de panneaux, de sa passion pour le foot… (enfin, 
à dire vrai, c’est surtout regarder les hommes qui lui plaît !) Des  
ateliers d’initiation, autour des passions, ont aussi été organisés :  
jardinage, cuisine, dessin… Pour l’occasion, l’animatrice se faisait la 
plus discrète possible, laissant les personnes animer elle-mêmes leur 
atelier et transmettre leur passion.  
Ce forum a permis de valoriser les personnes… Quel que soit leur 
statut, elles étaient avant tout des passionnées. Ainsi, un monsieur  
atteint de la maladie d’Alzheimer a présenté des photos de ces 
nombreux voyages réalisés dans la marine marchande. Tous les 
jours, il attendait les visiteurs pour partager sa passion.  
Grâce à ce projet, tous étaient égaux car définis par leur centre 
d’intérêt… D’ores et déjà, le rendez-vous est pris pour 2013 !  

Un prochain numéro spécial 
CNAAG sera rédigé, suite à cette 
2e journée de rencontres. Il peut 
vous être adressé par mail. Pour 
l’obtenir, laissez-nous vos coor-
données sur le stand de Vite Lu.  

Demandez le suivant ! 

Le forum des passions 

Impossible de ne pas reparler de 
l’expérience « En vélo Simone », 
même si nous l’avions déjà évo-
quée dans Vite Lu… Jeanne Pa-
hun est venue raconter son pro-
jet et elle a séduit l’assemblée ! 
Son idée ? Elle est née d’une en-
vie : pousser la porte des maisons de retraite pour y rencontrer ceux 
qui y vivent et ceux qui y travaillent. Alors, elle a organisé un voyage 
de mémoire, à bicyclette, autour du Morbihan… Jeanne a questionné 
les résidents de l’hôpital Port-Louis Riantec, et ceux de l’association 
Réseau Santé du Canton de Port-Louis « Y-a-t-il un lieu dans le  
Morbihan où vous voudriez m’envoyer ? ». Grâce au précieux soutien 
des animatrices, ils ont ainsi passé des commandes de souvenirs :  
« Moi, avec mon mari, nous avions construit notre maison pas très loin 
de Guéméné. Nous avions planté un chêne dans le jardin. Tiens,  
regarde j’ai une photo. Tu pourrais en prendre une nouvelle pour que 
je vois à quoi il ressemble aujourd’hui ? » ou bien « Le saucisson à 
l’ail, chez Mme Bellour, j’ai jamais rien mangé de meilleur. Sa bouche-
rie est à Locmiquélic. Tu nous ramènerais pas quelques petites  
tranches ?»… Commandes passées, Jeanne et les personnes rebap-
tisées les Simone pour les besoins du voyage, ont réalisé une carte 
interactive : y étaient indiqués les lieux de souvenirs, et les endroits où 
des personnes sympas pouvaient accueillir Jeanne. Puis, en présence 
de tous, le vélo a été baptisé… Et hop, Jeanne l’a enfourché, pour 
parcourir les kilomètres entre chaque commande. Le reste, c’est elle 
qui en parle le mieux… Vous devez absolument découvrir son blog 
qui a permis aux Simone de suivre son voyage et de visualiser leurs 
souvenirs… avant la restitution finale… Bonne route à toi Jeanne ! 

http://envelosimone.blogspot.fr/ 

« En vélo Simone » : faites le plein de soleil ! 

 

GAG : le changement  

dans la continuité 

Une transition s’amorce au sein 
du GAG… Comme l’indiquait 
Bernard Hervy dans l’interview à 
Vite Lu, il n’a pas vocation à  
rester président à vie… Pour l’é-
pauler, David Séguéla a d’ores et 
déjà été nommé vice-président… 
L’idée étant de garantir la péren-
nisation de l’action du GAG, tout 
en entamant le processus de 
passage de relais, avec un enga-
gement plus important de nou-
veaux partenaires. De grands 
principes seront respectés : 
- la présidence restera, à terme, 
assurée par un animateur de 
terrain, représentatif de la pro-
fession.  
- la continuité dans les valeurs 
fondatrices et l’inscription dans 
les axes définis par le livre blanc. 
- le maintien de la mobilisation 
des membres historiques du 
GAG, tout en assurant le relais. 

Le CNAAG innove ! 

Doc’animation, le blog ! 

C’est tout frais ! Doc’animation 
a lancé, ce mardi, un nouveau 
blog. Il proposera des contenus 
complémentaires à la version 
papier. Dès maintenant, décou-
vrez des interviews et reporta-
ges réalisés sur le CNAAG :  

docanimation.overblog.com 


